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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Procès-verbal de la sixième (6e) assemblée ordinaire du conseil d’administration de la cinquante-
troisième (53e) année du Cégep de Saint-Jérôme, tenue le 14 mars 2023, à 17 h 30, en 
visioconférence. 
 
 
Présents : M. Michael Averill     
 Mme Mirelle Beaudet   
 M. Denis Bertrand     
 M. Alain Bissonnette    
 Mme Caroline Boyer   
 Mme Marie-Christine Busque   
 M. Frédéric Demers   
 M. Adel El Zaïm    
 Mme Nathalie Honoré   
 M. Marc-Antoine Lachance    
 Mme Geneviève Longpré 
 Mme Nadine Le Gal    
 Mme Josée Longchamp    
 Mme Julie Paquette (arrivée à 18 h 30) 
 Mme Carmen-Gloria Sanchez   
 Mme Isabelle Sauvé  
 Mme Patricia Tremblay     
   
Invités : M. Alain Aubuchon, directeur Direction de la vie étudiante 
 M. Ando Ballaman, gestionnaire 

administratif 
Direction générale 

 M. Pierre-Hugues Boucher, conseiller 
pédagogique 

Centre collégial de Mont-Tremblant 

 Mme Isabelle Côté, vice-présidente Commission des études 
 Mme Élisabeth Émond, directrice Directrice des communications et 

des ressources informationnelles 
 Mme Karine Gauthier, adjointe Secrétariat général et affaires 

juridiques 
 M. Stéphane Gauthier, directeur Direction de la formation continue, 

services aux entreprises et 
international 

 Mme Chantal Henri, directrice Direction des ressources humaines 
 M. Erik Laperle, conseiller 

pédagogique 
Direction de la formation continue, 
services aux entreprises et 
international 

 M. Stéphane Marcoux, directeur Direction des ressources matérielles 
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 Mme Cristina Telcian, directrice Directrice des finances et de 
l’approvisionnement 

   
Excusé : --  
   
Absente : Mme Alarica-Jade Lalonde-Blondin  
   
Secrétaire : Mme Diane Bournival, secrétaire 

générale 
Secrétariat général et affaires 
juridiques 

 
 
06.01 Adoption de l’ordre du jour 

 
Après avoir souhaité la plus cordiale bienvenue à toutes et tous et avoir constaté le quorum, le 
président, M. Marc-Antoine Lachance, déclare l’assemblée ouverte. En vue de l’adoption de 
l’ordre du jour, il demande aux membres s’ils ont des modifications ou des ajouts à proposer au 
regard de ce dernier. Aucune proposition n’est alors formulée.  
 

Ordre du jour 
Temps 

suggéré 
(minutes) 

06.01  Adoption de l’ordre du jour  
5 

06.02  Déclaration de conflit d’intérêts des membres 

06.03  
Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 
21 février 2023  

5 

06.04  Suivi du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 21 février 2023 5 

06.05  
Examen du procès-verbal de la réunion ordinaire du comité exécutif tenue 
le 16 décembre 2022 

5 

06.06  
Rapports de la Présidence, de la Direction générale et de la Direction des 
études 

15 

06.07  Rapports de la commission des études tenue les 8 février et 8 mars 2023 5 

06.08  
Résolution – Attestation d’études collégiales (AEC) actualisée en 
coordination d’événements (JYC.0G) (invité : Erik Laperle) 

15 

06.09  
Résolution – Double diplomation dans le programme Gestion d’un 
établissement de restauration (430.A0) (invités : Caroline Boyer et Pierre-
Hugues Boucher) 

15 

 Pause 10 

06.10  
Résolution – Modifications au Règlement sur les droits afférents aux 
services d’enseignement (no 17) 

15 

06.11  
Résolution – Modifications du Règlement sur la perception de la cotisation 
étudiante (no 19) 

15 
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06.12  
Résolution – Calendriers scolaires des sessions d’automne 2023 et 
d’hiver 2024 pour les campus de Saint-Jérôme, de Mont-Tremblant et de 
Mont-Laurier 

15 

06.13  
Résolution – Signature d’ententes avec l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue (« UQAT ») et la Ville de Mont-Laurier pour le projet du 
Centre UQAT à Mont-Laurier 

15 

06.14  

Informations et divers : 
- Fondations du Cégep de Saint-Jérôme et du Centre collégial de 

Mont-Laurier 
- AccorDons (28 avril 2023) 
- Mérite étudiant (25 mai 2023) 
- Avis de motion : Règlement de gestion financière (no 8) 

Règlement sur l’utilisation des ressources informationnelles et des 
technologies de l’information (no 20) 
 

5 

06.15  Levée de la séance -- 

 
 
Mme Caroline Boyer, appuyée par Mme Patricia Tremblay, propose : 
 

« d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 
14 mars 2023, et ce, tel qu’il a été présenté. » 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
06.02 Déclaration de conflit d’intérêts des membres 

 
S’il y a un conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent, le membre du conseil d’administration 
doit déclarer son intérêt et s’abstenir de participer aux délibérations et de voter à cet égard. 
 
Il n’y a aucune déclaration de la part des membres. 

 
 
06.03 Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 21 février 2023 

 

Comme les membres du conseil d’administration ont déjà reçu une copie de ce procès-verbal, 
la secrétaire, Mme Diane Bournival, est dispensée de la lecture de celui-ci.  
 
Mme Isabelle Sauvé, appuyée par Mme Patricia Tremblay, propose : 
 

« d’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le  
21 février 2023, et ce, tel qu’il a été présenté. » 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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06.04 Suivi du procès-verbal de l’assemblée ordinaire tenue le 21 février 2023 

 
Aucun suivi n’est effectué. 
 
 
06.05 Examen du procès-verbal de la réunion ordinaire du comité exécutif tenue 

le 16 décembre 2022 

 
Aucune question n’est posée à la suite du dépôt de ce procès-verbal. Un commentaire est 
formulé selon lequel les comités du conseil qui ont été créés au cours des dernières années ont 
un effet sur le nombre et la fréquence des réunions du comité exécutif. On le constate par la 
date de ce procès-verbal.  
 
 
06.06 Rapports de la Présidence, de la Direction générale et de la Direction des 

études 

 
➢ Présidence 

 

M. Marc-Antoine Lachance a assisté à une réunion du comité de gouvernance et d’éthique, 
après avoir rencontré Mmes Diane Bournival et Marie-Christine Busque afin de réviser le projet 
de questionnaire pour le sondage auquel participeront les membres du conseil d’administration 
ce printemps. M. Lachance a également participé à une réunion du comité d’audit et des 
finances ainsi qu’à deux rencontres statutaires avec Mme Nadine Le Gal. 

 
➢ Direction générale 

 

Mme Nadine Le Gal, directrice générale, attire l’attention des membres sur certaines rencontres 
auxquelles elle a participé, dont celles à titre de présidente du Conseil des directions générales 
ou de directrice générale du Collège, avec les partenaires suivants :  

 

- UQAT : l’établissement a fait part de l’enjeu lié aux résultats de l’appel d’offres public 
pour la construction du Centre UQAT dont les coûts excédent le budget. Des discussions 
ont été entamées avec le ministère de l’Enseignement supérieur en vue d’augmenter le 
financement accordé. Il est clair toutefois que la réalisation du projet n’est pas 
compromise. Le dossier avance bien, et un point à l’ordre du jour ce soir se rapporte à 
ce projet. 

- MRC Rivière-du-Nord et IVI : discussion sur l’innovation en électrification des transports. 
Le Collège et l’IVI désirent collaborer avec les parties prenantes de ce dossier, dans une 
démarche de positionnement préalable à la création d’une zone d’innovation.  

- Députée de Prévost : accueil de Sonia Bélanger pour une visite de l’IVI. Cette députée 
a démontré un grand intérêt pour la recherche.  

- Comité consultatif du QGDA : cette 3e rencontre a permis de discuter du suivi de la 
campagne majeure qui se terminera en juin 2023. Une campagne plus courte, pour les 
deux (2) campus suivra. Le point de vue et l’expertise des membres sont communiqués, 
ce qui alimente le conseiller en entrepreneuriat de la DVE. La directrice générale 
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souligne le travail de collaboration et propose qu’il y ait, l’an prochain, la présentation du 
bilan de l’an 1 du QGDA.  

- Comité-conseil et Sécurité civile Landry : travaux sur le futur Plan des mesures 
d’urgence, lequel sera présenté lorsqu’il sera finalisé.  
 

Dans le cadre de la Semaine de prévention des violences à caractère sexuel, le documentaire 
Je vous salue salope – La misogynie au temps du numérique a été projeté à Saint-Jérôme et 
retransmis en simultané dans les deux autres campus. Plusieurs membres de la communauté 
collégiale y ont assisté et un bel échange a suivi en présence de l’une des cinéastes. Il s’agit 
d’une belle réalisation de l’équipe de la DVÉ.  
 
Le lundi 13 mars, hier, avait lieu la Journée de la recherche. Cette activité, ouverte à d’autres 
institutions et à la population étudiante, a permis de faire rayonner la recherche au collégial.  
 
La directrice générale a déposé le rapport suivant, qui est plus exhaustif.  
 
Participation à des conseils d’administration et comités externes  
 

• Comité directeur de la Coalition Santé Laurentides; 

• Rencontre avec M. Marc Bourcier, maire de la Ville de Saint-Jérôme et son 
équipe sur le développement du Musée d’art contemporain des Laurentides; 

• Comité de vérification et des finances de Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec. 

 
Participation à des rencontres à titre de présidente du Conseil des directions générales 
de la Fédération des cégeps  
 

• Séances ordinaire et extraordinaire du Conseil des directions générales : gestion 
des espaces de la Fédération des cégeps; 

• Rencontres statutaires avec M. Bernard Tremblay, président-directeur général. 
 
Participation à des rencontres avec des partenaires (actuels ou potentiels)  
 

• Rencontre téléphonique avec M. Christian Côté, directeur général du Conseil des 
préfets et des élus des Laurentides; 

• Rencontre avec M. Vincent Rousson, recteur de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue (UQAT) et son équipe : projet d’agrandissement du 
Centre de l’UQAT à Mont-Laurier; 

• Rencontre avec Mme Valérie Pichot, directrice générale des Partenaires pour la 
réussite éducative dans les Laurentides : première rencontre à la suite de sa 
nomination; 

• Rencontre avec Mme Nancy Pelletier, directrice générale de la MRC des 
Laurentides : divers dossiers; 

• Rencontre entre la MRC de la Rivière-du-Nord, le Collège et l’Institut du véhicule 
innovant : projet majeur de développement économique en innovation et 
électrification du transport; 

• Projet majeur : entrevue avec Cime; 
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• Accueil de Mme Sonia Bélanger, députée de la circonscription de Prévost et 
ministre déléguée à la Santé et aux Aînés : visite de l’Institut du véhicule innovant; 

• Rencontre avec M. Michel Dion, directeur principal, Innovation de Bell : stratégie 
entourant la Zone d’innovation en aérospatiale. 

 
Participation à des comités internes  
 

• Rencontres du personnel d’encadrement; 

• Comité de gouvernance et d’éthique; 

• Comités de direction; 

• Comité de reconnaissance. 
 

Participation à des rencontres diverses  
 

• Troisième rencontre du comité consultatif du Quartier général de l’audace; 

• Allocution lors de la présentation du documentaire Je vous salue salope – La 
misogynie au temps du numérique réalisé par Mmes Léa Clermont-Dion et 
Guylaine Maroist; 

• Journée d’entrevues pour le recrutement de la nouvelle coordination au maintien 
des actifs de la Direction des ressources matérielles; 

• Allocution lors de la Journée de la recherche; 

• Troisième rencontre du comité organisateur du 40e anniversaire du Centre 
collégial de Mont-Laurier; 

• Comité-conseil avec Sécurité civile Landry : révision du Plan des mesures 
d’urgence. 

 
Participation à des formations  

 

• Barreau du Québec : L’obligation de considérer les modes de prévention des 
règlements des différends (PRD) : qu’en est-il? 

• MP-Plus : La prise de décision.  
 

 
➢ Direction des études 

 
Mme Patricia Tremblay, directrice des études, a déposé le rapport transcrit ci-après. Elle souligne 
certaines activités, dont : 
 

- Mission de partenariat en France : pour renforcer les liens en vue de la création de 
partenariat avec des instituts universitaires technologiques.  

- Demi-journée de réflexion sur ChatGPT : elle aura lieu depuis et plus de 200 personnes 
s’y sont inscrites. Des entrevues ont été réalisées à ce sujet. 
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Voici le rapport déposé par la directrice des études : 

 
Participation à des conseils d’administration et comités externes  
 

• Entreprises d’insertion Godefroy-Laviolette (EIGL); 

• Collecto. 
 

Participation à des rencontres de la Fédération des cégeps  
 

• Commission des affaires pédagogiques; 

• Sous-comité des activités pédagogiques « A »; 

• Sous-comité du « E ». 
 

Participation à des rencontres avec des partenaires (actuels ou potentiels)  
 

• Comité académique du Pôle en enseignement supérieur des Laurentides 
(PESLAU); 

• Fédération des cégeps pour une mission en France auprès d’IUT; 

• CISSS des Laurentides pour l’implantation de nos deux programmes. 
 

Participation à des rencontres et comités internes  
 

• Comité de direction; 

• Rencontres pré-CRT enseignants; 

• Régie des études; 

• Commission des études; 

• Comité « régie interne » de la commission des études; 

• Comité « présence en classe » de la commission des études; 

• Comité de programme Arts, lettres et communication (dans le cadre de  
l’intérim de M. Baillie); 

• Rencontre des responsables de la coordination de départements et de 
programmes; 

• Rencontre de coaching en agilité organisationnelle; 

• Rencontres sur les projets transitoire et majeur; 

• Rencontre d’accueil du nouveau personnel enseignant. 
 
Entrevues et participation à des événements 
 

• Journée de la recherche; 

• Demi-journée de réflexion sur ChatGPT; 

• CIME – Chat GPT. 
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06.07 Rapports de la commission des études tenues les 8 février et 8 mars 2023 

 
Mme Isabelle Côté, vice-présidente de la commission des études, résume la rencontre tenue le 
8 février, où un avis favorable a été donné à la suite de la présentation des calendriers 
scolaires 2023-2024. Un avis favorable a également été donné pour l’AEC actualisée. Elle 
mentionne que de nombreux commentaires ont été émis, car il y a beaucoup d’AEC et pour 
certaines, il y a un DEC souche.  
 
Lors de la séance du 8 mars, un avis favorable à la double diplomation a été donné.  
 
 
06.08 Résolution – Attestation d’études collégiales (AEC) actualisée en 

coordination d’événements (JYC.0G) 

 
M. Erik Laperle, conseiller pédagogique, précise que cette AEC a été actualisée à la suite de la 
révision de ce programme, en s’inspirant des recommandations du rapport d’évaluation. Le 
programme actualisé cible davantage le monde événementiel et vise à répondre à des besoins 
précis d’emploi.   
  
 
CONSIDÉRANT que depuis l’élaboration du programme (2012), le domaine de l’événementiel 
s’est beaucoup développé, particulièrement avec l’arrivée de nouvelles technologies, la 
transformation du marché du travail et l’évolution des événements virtuels, lesquels se 
répercutent sur la réalité quotidienne de ce domaine, une actualisation du programme est 
justifiée; 
 
CONSIDÉRANT que les principaux objectifs de cette actualisation sont les suivants : 
 

- l’adéquation des compétences visées avec la réalité des tâches et responsabilités 
propres à la profession;  

- la cohérence interne des éléments constitutifs du programme, comme le profil de 
sortie, la progression des apprentissages, le nombre d’heures attribuées aux 
compétences, la formule de stage et, ultimement, la grille de cours; 

 
CONSIDÉRANT que des résolutions d’appui au cahier de programme ont été votées par 
l’assemblée départementale et le comité de programme du DEC en Techniques d’intervention 
et de gestion en loisirs (DEC souche); 
 
CONSIDÉRANT que la commission des études a émis un avis favorable lors de la séance tenue 
le 8 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le cahier de programme actualisé est présenté par le conseiller pédagogique 
responsable du programme à la Direction de la formation continue, services aux entreprises et 
international. 
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M. Alain Bissonnette, appuyé par Mme Isabelle Sauvé, propose : 
 

« d’adopter le cahier de programme actualisé de l’attestation 
d’études collégiales (AEC) en Coordination d’événements 
(JYC.0G), comme il a été présenté par la Direction de la formation 
continue, services aux entreprises et international. »  

 
CA 34 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
06.09 Résolution – Double diplomation dans le programme Gestion d’un 

établissement de restauration (430.A0) 

 
M. Pierre-Hugues Boucher, conseiller à la mobilité, introduit le concept de double ou 
bidiplomation. Celle-ci s’adresse à une personne étudiante, généralement française, détentrice 
d’un diplôme, qui vient faire une mise à niveau, d’une durée d’un an, pour obtenir un DEC. 
Mme Caroline Boyer a analysé les cours offerts dans les institutions partenaires afin d’évaluer 
les compétences acquises dans les cours spécialisés et généraux du premier diplôme qui sont 
prises en compte pour obtenir des équivalences et ensuite suivre un parcours ici afin d’obtenir 
le DEC en Gestion d’un établissement de restauration.   
 
 
CONSIDÉRANT que le collège entend accueillir davantage d’étudiants étrangers;  
  
CONSIDÉRANT que certains programmes se prêtent bien à cette possibilité de mobilité 
internationale, dont le programme Techniques de gestion d’un établissement de restauration 
(430.A0) qui connaît de grandes difficultés de recrutement;  
  
CONSIDÉRANT qu’il existe une proximité des formations offertes dans ce secteur entre le 
Québec et la France, ce qui a été constaté à la suite de l’analyse des compétences réalisée par 
une enseignante du programme Techniques de gestion d’un établissement de restauration 
(« TGER »), dont les résultats ont reçu l’aval du département; 
 
CONSIDÉRANT que ce cheminement n’est pas considéré comme un nouveau programme; 
 
CONSIDÉRANT que la Direction des études souhaite présenter les objectifs d’un tel 
cheminement au conseil d’administration; 
 
CONSIDÉRANT que la commission des études a émis un avis favorable le 8 mars 2023;  
 
CONSIDÉRANT qu’une présentation a été effectuée par Mme Caroline Boyer, enseignante en 
TGER; 
 
CONSIDÉRANT que la Direction des études souhaite élaborer d’autres cheminements de 
double diplomation pour ses programmes dont le recrutement est difficile et qui offrent des 
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similarités entre le programme offert ici et celui présenté dans le pays ou la région visée par le 
programme;  
 
CONSIDÉRANT que toute future double diplomation ne sera pas présentée pour adoption au 
conseil d’administration dans la mesure où elle ne constitue pas un nouveau programme et dans 
la mesure où aucune modification n’est apportée à la grille de cours. 
 
Mme Nathalie Honoré, appuyée par Mme Josée Longchamp, propose : 
 

« d’adopter le cheminement en double diplomation dans le 
programme de Techniques de gestion d’un établissement de 
restauration (430.A0) et de permettre à la Direction des études 
d’élaborer de nouveaux cheminements dans d’autres 
programmes. »  

 
CA 35 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
La directrice générale souligne le travail de toute l’équipe pour la présentation de ce beau projet. 
Elle rappelle certaines démarches qui ont lieu pour développer davantage le volet international 
qui commencent à avoir des retombées concrètes.  
 
 
06.10 Résolution – Modifications au Règlement sur les droits afférents aux 

services d’enseignement (no 17) 

 
Mme Patricia Tremblay explique les variations de prix, lesquelles se trouvent dans les annexes 
au règlement no 17.  
 
 
CONSIDÉRANT que l’article 24.5 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et 
professionnel édicte que « les droits d’admission ou d’inscription aux services d’enseignement 
collégial et les autres droits afférents à tels services sont soumis à l’approbation du ministre »; 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement relatif aux droits afférents aux services d’enseignement 
(no 17), adopté le 10 mars 1994, a été modifié à de nombreuses reprises par la suite; 
 
CONSIDÉRANT qu’une mise à jour des tarifs inscrits dans ce règlement s’impose pour l’année 
à venir; 
 
CONSIDÉRANT la Loi limitant l’indexation de plusieurs tarifs gouvernementaux; 
 
CONSIDÉRANT que les modifications proposées sont présentées aux membres du conseil 
d’administration pour adoption et qu’elles seront ensuite soumises à la ministre de 
l’Enseignement supérieur pour approbation. 
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Mme Marie-Christine Busque, appuyée par Mme Carmen-Gloria Sanchez, propose : 
 

« d’adopter les modifications proposées au Règlement sur les 
droits afférents aux services d’enseignement (no 17), et ce, telles 
qu’elles ont été présentées par la Direction des études et de les 
présenter ensuite pour approbation à la ministre de 
l’Enseignement supérieur, pour une entrée en vigueur au début 
de la session d’été 2023. »  

 
CA 36 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
06.11 Résolution – Modifications du Règlement sur la perception de la cotisation 

étudiante (no 19) 

 
M. Alain Aubuchon rappelle que ce règlement vient baliser la perception des cotisations 
étudiantes que le Collège effectue pour les remettre ensuite aux associations étudiantes. Le 
Collège en compte trois, soit une par campus. 
 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement sur la perception de la cotisation étudiante (no 19) a été 
adopté le 10 mars 1998 et qu’il a ensuite été l’objet de modifications; 
 
CONSIDÉRANT que la principale modification résulte de l’adoption par l’Association étudiante 
du Cégep de Saint-Jérôme (« AGES »), lors de l’assemblée générale tenue le 
21 septembre 2022, d’une résolution visant à augmenter la cotisation étudiante, la faisant 
passer de 20 $ à 25 $ par session, à compter de la session d’été 2023; 
 
CONSIDÉRANT que les modifications proposées à ce règlement sont présentées aux membres 
du conseil d’administration pour adoption par le directeur de la vie étudiante. 
 
Mme Isabelle Sauvé, appuyée par M. Michael Averill, propose : 
 

« d’adopter les modifications proposées au Règlement sur la 
perception de la cotisation étudiante (no 19), et ce, telles qu’elles 
ont été présentées par la Direction de la vie étudiante. »  

 
CA 37 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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06.12 Résolution – Calendriers scolaires des sessions d’automne 2023 et 
d’hiver 2024 pour les campus de Saint-Jérôme, de Mont-Tremblant et de 
Mont-Laurier 

 
CONSIDÉRANT que les calendriers scolaires des sessions d’automne 2023 et d’hiver 2024 pour 
les campus de Saint-Jérôme, de Mont-Tremblant et de Mont-Laurier présentés respectent le 
Règlement sur le régime des études collégiales;   
 
CONSIDÉRANT que ces calendriers scolaires 2023-2024 déposés respectent la Politique du 
calendrier scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que ces calendriers scolaires ont obtenu un avis favorable de la commission 
des études, comme mentionné dans le rapport de la rencontre tenue le 8 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT que les calendriers scolaires 2023-2024 des trois (3) campus du Cégep de 
Saint-Jérôme sont présentés par Mme Patricia Tremblay, directrice des études, aux membres du 
conseil d’administration pour adoption.   
 
Mme Mirelle Beaudet, appuyée par Mme Carmen-Gloria Sanchez, propose : 
 

« d’adopter les calendriers scolaires pour la session d’automne 
2023 et d’hiver 2024 des trois (3) campus du Cégep de Saint-
Jérôme, tel qu’ils ont été présentés par la Direction des études. »  

 
CA 38 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
06.13 Résolution – Signature d’ententes avec l’Université du Québec en Abitibi-

Témiscamingue (« UQAT ») et la Ville de Mont-Laurier pour le projet du 
Centre UQAT à Mont-Laurier 

 
Mme Diane Bournival rappelle la résolution déjà adoptée pour la cession des terrains, soit un à 
la Ville pour le prolongement de la rue Parent et un à l’UQAT pour la construction du Centre 
UQAT. Elle énumère ensuite les points importants de l’entente tripartite et les autres conventions 
ou ententes qui seront nécessaires au cours des prochains mois.  
 
 
CONSIDÉRANT que le terrain situé au 700, rue Parent à Mont-Laurier, sur lequel est situé le 
Centre collégial de Mont-Laurier, a fait l’objet d’une opération cadastrale qui a permis la création 
de trois (3) lots distincts, incluant le lot 6 535 826 que le Collège conserve; 
 
CONSIDÉRANT que le lot 6 535 825 sera cédé à la Ville de Mont-Laurier (la « Ville ») pour le 
prolongement de la rue Parent et la mise aux normes des infrastructures; 
 



 
Conseil d’administration du 14 mars 2023 53e année, 6e assemblée ordinaire 

 
 
 
 

Secrétariat général et affaires juridiques  Page 13 sur 15 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT que le lot 6 535 824 sera cédé à l’UQAT pour la construction du futur bâtiment 
du Centre UQAT de Mont-Laurier (le « C-UQAT ») et que, à terme, l’UQAT libérera les espaces 
(classes et bureaux) utilisés dans le Centre collégial de Mont-Laurier (le « CCML »). 
 
 
ENTENTE TRIPARTITE ET SERVITUDE  
 
CONSIDÉRANT que la Ville, l’UQAT et le Collège entendent signer une entente tripartite 
intitulée Protocole d’entente dans le cadre du prolongement de la rue Parent et des 
infrastructures, la construction du Pavillon de l’UQAT ainsi que de la portion du lot du Collège 
au-delà du carrefour giratoire qui prévoit des modalités : 
 

- de gestion contractuelle des travaux de la Ville pour les travaux réalisés sur le terrain 
du Collège; 

- accessoires aux travaux de construction du C-UQAT et des travaux de la Ville;   
 
CONSIDÉRANT que, dans ce protocole, le Collège mandate la Ville pour faire exécuter, aux 
frais de l’UQAT, la mise aux normes des infrastructures (rue, égouts et aqueduc) et autres, au-
delà du carrefour giratoire, sur le terrain du Collège; 
 
CONSIDÉRANT que l’UQAT et le Collège utiliseront tous deux des infrastructures situées sur 
ou dans l’immeuble de l’autre, ils devront se consentir des servitudes, notamment des droits de 
passage pour la circulation des membres de leur communauté, pour l’accès aux aires de 
stationnement et également pour l’installation et l’entretien de conduites pour les services 
(sanitaire et pluvial, réseau d’aqueduc), non-construction, sur le terrain du Collège; 
 
CONSIDÉRANT que les bâtiments principaux du CCML et de l’UQAT seront reliés par un 
passage corridor, qui permettra une circulation fluide de l’un à l’autre, les parties s’entendront 
sur la construction, l’utilisation et l’entretien de celui-ci, dont les modalités seront consignées 
dans un acte de servitude; 
 
CONSIDÉRANT le partage de plusieurs infrastructures, il sera nécessaire que les parties 
signent un acte de servitude qui comprendra des droits de passage et d’utilisation, de 
mitoyenneté, de non-construction et tout autre droit nécessaire pour que les parties puissent 
avoir plein et entier usage de leur immeuble respectif et permettre à l’autre d’avoir accès à 
certaines infrastructures, au bénéfice des communautés collégiale et universitaire;   
 
 
ESPACES À USAGE COMMUN 
 
CONSIDÉRANT que l’UQAT et le Collège se sont entendus pour que l’UQAT contribue, en 
échange de la cession de terrain, au rehaussement et à l’amélioration des espaces à usage 
commun dans le CCML, notamment la bibliothèque, la cafétéria, le stationnement et également 
que l’UQAT permette l’usage à la communauté collégiale de la salle à usage multiple « SUM »; 
 
CONSIDÉRANT que l’UQAT et le Collège devront rédiger et signer une entente de partenariat 
pour le partage, l’utilisation et l’entretien des espaces à usage commun, notamment la cafétéria, 
la bibliothèque, les classes ou les laboratoires spécialisés, l’espace permaculture, les 
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stationnements et la SUM, ainsi que certains services communs, qui pourront être utilisés par la 
communauté collégiale et universitaire, indistinctement de l’institution à laquelle le membre est 
rattaché. 
 
 
SIGNATURE DES PROTOCOLES D’ENTENTE 
 
CONSIDÉRANT que divers protocoles et actes de servitudes devront être rédigés et qu’ils 
seront signés par les parties et, pour certains, publiés au registre foncier du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que le protocole d’entente tripartite entre la Ville de Mont-Laurier, le Collège et 
l’UQAT devrait être signé au cours des prochaines semaines; 
 
CONSIDÉRANT que d’autres ententes seront requises et que les sujets abordés à chacune des 
assemblées sont nombreux, le conseil d’administration délègue au comité exécutif le pouvoir 
d’approuver les projets d’acte de servitude et les protocoles d’entente nécessaires pour faciliter 
la circulation et l’entretien d’infrastructures et pour permettre l’usage commun de certains 
espaces ainsi que la mitoyenneté du passage reliant les deux (2) immeubles. 
 
M. Alain Bissonnette, appuyé par Mme Nathalie Honoré, propose : 
 

«   d’approuver la signature de l’entente tripartite entre la Ville de Mont-
Laurier, le Collège et l’UQAT, intitulée Protocole d’entente dans le 
cadre du prolongement de la rue Parent et des infrastructures, la 
construction du Pavillon de l’UQAT ainsi que de la portion du lot du 
Collège au-delà du carrefour giratoire et d’autoriser deux (2) 
personnes décisionnaires du Collège à la signer, comme elle a été 
présentée; 

- De mandater le comité exécutif pour l’analyse et la signature des 

protocoles d’entente entre l’UQAT et le Collège visant notamment : 

• l’utilisation, le partage et l’entretien, des espaces à usage 

commun; 

• la collaboration de l’UQAT à la réfection des espaces 

laissés vacants à la suite de son départ et des espaces 

communs; 

• les droits de passage, la servitude de non-construction, 

la mitoyenneté, le droit superficiaire ou les autres droits 

qui seront requis pour le bon usage des immeubles et 

infrastructures de chacune des parties. »  

 
CA 39 (2022-2023) 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 



 
Conseil d’administration du 14 mars 2023 53e année, 6e assemblée ordinaire 

 
 
 
 

Secrétariat général et affaires juridiques  Page 15 sur 15 

 
 
 
 
 

06.14 Informations et divers 

 
Fondations du Cégep de Saint-Jérôme et du Centre collégial de Mont-Laurier 
Tous les membres sont conviés aux activités des fondations. Il est possible de communiquer 
avec Karine pour l’obtention de billets ou pour inscription.  
 
Courses de la Lièvre (14 avril 2023) 
Venez marcher ou courir, à Mont-Laurier, le 14 mai prochain.  
 
AccorDons (28 avril 2023) 
Le Département du programme Gestion d’un établissement de restauration sera célébré et mis 
à l’honneur pour ses 10 ans. Ce bel événement se tiendra de nouveau en présence, dans l’agora 
du Collège.  
 
Mérite étudiant (25 mai 2023) 
L’invitation officielle se trouve dans les documents de la séance. 
 
 
Avis de motion : 
 

- Règlement sur l’utilisation des ressources informationnelles et des technologies 
de l’information (no 20) 
Il y aura refonte complète de ce règlement no 20, qui a été adopté il y a plus de 20 ans. 
Le règlement révisé devrait être présenté pour adoption en juin 2023. 
   

- Règlement de gestion financière (no 8) 
Une actualisation partielle sera effectuée. 

 
 
06.15 Levée de la séance 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, Mme Caroline Boyer, appuyée par Mme Patricia 
Tremblay, propose : 

« la levée de la séance. » 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
 
L’assemblée se termine à 19 h 08. 
 
 
 
 
 
Marc-Antoine Lachance Diane Bournival 
Président Secrétaire 

 


